
         VOTE 
                  Le Président ou La Vice-présidente 

 
 

QUESTION N° 1 

 
Compte-rendu du Conseil d’administration du 6 décembre 2023 

 

 
 

Le compte-rendu de la précédente séance du Conseil d’Administration, en date du mercredi 6 

décembre 2023 (envoyé avec la synthèse le 5 mars 2024) est soumis au vote. 

 

Il est demandé au Conseil d’Administration : 

 d’adopter le procès-verbal du Conseil d’administration du mercredi 6 décembre 2023 
 

  



                                          VOTE 
                  Le Président ou La Vice-présidente 

 
 

QUESTION N° 2 

 
Débat d’Orientations Budgétaires 2024 (DOB) 

 

 
 

Les articles R.123-16 à R.123-26 et L.123-4 du Code de l’Action Sociale et de la Famille relatifs 
au fonctionnement du Conseil d’Administration du CCAS ; 
 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), prévoit 
l’organisation d’un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) chaque année dans les collectivités 
et établissements publics administratifs des communes de 3 500 habitants et plus. 
 
Ce débat a lieu au sein du Conseil d’Administration dix semaines précédant l’examen du budget 
primitif (BP), avec la présentation d’un Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB), dont il est 
pris acte dans une délibération spécifique. 
 
Il s’agit pour le Conseil d’Administration : 
 

 d’examiner l’évolution des dépenses et des recettes des sections de fonctionnement et 
d’investissement ; 

 et de discuter des grandes orientations budgétaires qui prévaudront dans l’élaboration 
du budget pour l’exercice 2024. 

 
Ce rapport constitue la première étape du cycle budgétaire et donne lieu à un débat au Conseil 
d’Administration. 
 
Il est demandé au Conseil d’Administration : 
 

 de prendre acte du débat d’orientations budgétaires (document envoyé avec la synthèse 
le 5 mars 2024). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                  
 



                                                                                                                                           VOTE 
                  Le Président ou La Vice-présidente 

 
 

QUESTION N° 3 

 
Modification du cadre d’emplois du Centre Communal d’Action 

Sociale : intégration d’un cadre d’emplois 
 

 
 

La délibération en date du 26 juin 2018 inhérente à la mise en place du Régime Indemnitaire 

tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 

(RIFSEEP) ne prévoit pas le régime indemnitaire pour le cadre d’emplois des Adjoints 

territoriaux d’animation.  

C’est pourquoi, Monsieur le Président propose d’intégrer le cadre d’emplois des Adjoints 

territoriaux d’animation comme suit :  

Groupe Emploi IFSE – montant maximal 

annuel 

Groupe 1 Agent d’animation 1 440 € 

 

Il est demandé au Conseil d’Administration : 
 

- De valider la modification du régime indemnitaire du Centre Communal d’Action 
Sociale de Saint-Amand-Montrond  

- D’intégrer le cadre d’emplois des adjoints territoriaux d’animation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                              
                                                                                                                                           



         VOTE 
                  Le Président ou La Vice-présidente 

 
 

QUESTION N° 4 

 
Modification du tableau des effectifs du Centre Communal d’Action 

Sociale 
 

 
 
Suite à des modifications, il convient de mettre à jour le cadre des emplois en ajustant les 
effectifs aux besoins réels du Centre Communal d’Action Sociale. 

 

Suppressions de postes Créations de postes 

- 1 poste d’Attaché  

(démission) 

 
 
 
 
 
 

- 1 poste d’Adjoint administratif principal de 1ère 
classe à hauteur de 7 heures hebdomadaires  

(cumul d’activités) 

- 1 poste d’Adjoint administratif à hauteur de           7 
heures hebdomadaires  

(cumul d’activités) 

 
 
 
 

1 poste 2 postes 

 
 
L’avis du Comité Social Territorial commun pour la suppression de poste a été rendu lors de sa 
séance du 23 février 2024. 

 

Il est demandé au Conseil d’Administration : 

 de modifier le tableau des effectifs comme proposé (document annexé). 

 
        
 
                                                                                                                                           
 
 
 
                                                                                                                                          VOTE 



       Le Président ou La Vice-présidente 
 

QUESTION N° 5 

 
Fonds d’Aide aux Jeunes – Bilan 2023 –  

 

Le Fonds d’aide aux jeunes est destiné aux jeunes en difficulté, âgés de 18 à 25 ans, et permet 
de leur attribuer des aides destinées à favoriser leur insertion sociale et professionnelle, et le cas 
échéant, leur apporter des secours temporaires de nature à faire face à leurs besoins urgents. 

Ce fonds local est financé par le Fonds Départemental d’Aide aux jeunes et le Centre 
Communal d’Action Sociale de Saint-Amand-Montrond, ainsi que la commune d’Orval, à 
hauteur de 10 800 € répartis comme suit : 

- Centre Communal d’Action Sociale :   4 200 € 
- Commune d’Orval :                              1 200 € 
- Fonds départemental :                           5 400 € 

Le Conseil d’Administration a entériné sur l’année 2023 l’attribution des secours Fonds d’Aide 
aux Jeunes pour un montant de 10 583,20 € à destination de 48 jeunes. 24 aides ont été versées 
en urgence. 

41 aides alimentaires ont été versées pour un montant total de 4 364,11 €, ainsi que 14 aides 
autres (la majorité de ces aides ont servi a financer en partie le permis de conduire) pour un 
montant de 4 935,30 €. Ces deux catégories représentent près de 88 % du fonds. 

 

DEPENSES Montant RECETTES Montant 

Aides individuelles    10 583,20 €  Report 2022 475,41 € 

    Subvention CD 18      5 400,00 €  
        

    Subvention Orval      1 200,00 €  

    
Subvention St 

Amand 
     4 200,00 €  

Total dépenses    10 583,20 €  Total recettes    11 275,41 €  

Solde créditeur                  692,21 €    

 

 

 



REPARTITION DES AIDES PAR CATEGORIE 
 

Catégories Montant Répartition en %  

Transport          659,79 €  6,23%  

Alimentation      4 364,11 €  41,24%  

Hébergement   0,00%  

Formation          624,00 €  5,90%  

Autres      4 935,30 €  46,63%  

Total    10 583,20 €  100,00%  

 

Il est demandé au Conseil d’Administration : 

- de prendre acte de la communication du bilan 2023 du Fonds d’Aide aux Jeunes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          
 
 
 
 
 
 
 



         VOTE 
                   Le Président ou La Vice-présidente 
 

QUESTION N° 6 

 
Fonds d’Aide aux Jeunes 

 

 
 

Depuis le dernier Conseil d’Administration en date du 6 décembre 2023, le CCAS a délivré, 
pour le Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ), la somme de CINQ MILLE CINQ CENT HUIT 
EUROS et cinquante-sept centimes : 

13 aides versées pour une aide alimentaire pour un montant de 1 731,00 € dont 6 versements en 
urgence.         

6 aides versées pour d’autres cas dont 5 destinées au financement du permis de conduire pour 
un montant de 2 635,57 €. 

2 aides versées pour la formation pour un montant de 704,00 € (dont 1 versement en urgence). 

18 jeunes ont ainsi bénéficié du Fonds local d’Aide aux Jeunes. 

 
Il est demandé au Conseil d’Administration : 

 d’entériner l’attribution des secours Fonds d’Aide aux Jeunes (FAJ).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           
 
 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                             INFO 
        Le Président ou La Vice-présidente 
 

QUESTION N° 7 

 
Bons alimentaires 

 

 
 

Depuis le dernier Conseil d’Administration en date du 6 décembre 2023, le CCAS a délivré 65 
bons alimentaires pour la somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT SEPT EUROS et 
SOIXANTE HUIT centimes, au profit de 9 bénéficiaires :  

 

Remis le Montant 

27/11/2023 45,72 € 
28/11/2023 45,72 € 

30/11/2023 22,86 € 

06/12/2023 53,34 € 

26/01/2024 190,50 € 

29/01/2024 30,48 € 

06/02/2024 15,24 € 

13/02/2024 30,48 € 

22/02/2024 53,34 € 

Total 487,68 € 

 

 

Il est demandé au Conseil d’Administration : 

 de prendre acte de la communication de l’état des bons alimentaires délivrés.  

 
 
 
 
     

      
 
 
 
 
 



    VOTE 
                  Le Président ou La Vice-présidente 

 
 

QUESTION N° 8 

 
Règlement budgétaire et financier 

 

 
 
 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et aux dispositions relatives à 
l’adoption des budgets des communes figurant aux articles L.2321-3 à R.2321-3 ; 
 
Conformément à l’article 106 III de la loi N°2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe). 
 
Selon le décret N°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Selon le décret N°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 
 
Conformément à la délibération du 4 octobre 2023 approuvant la mise en place de la 
nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 ; 
 
Les communes de plus de 3 500 habitants doivent adopter un règlement budgétaire et financier 
(RBF) avant le vote de leur première délibération budgétaire M57. Le RBF est facultatif en 
M14 mais devient obligatoire en M57 ; 
 
Le RBF est valable pour une mandature mais est révisable à tout moment. Il doit être adopté 
par le Conseil d’Administration du CCAS au cours de l’une des séances précédant celle du vote 
du premier budget primitif M57. 
 
 

Il est proposé au Conseil d’Administration : 

 

 D’adopter le règlement budgétaire et financier annexé ; 
 

 De préciser que ce règlement budgétaire et financier s’appliquera au budget principal ; 
 

 D’autoriser Monsieur le Président à signer tout document s’y rapportant.  
 
 
 
 
 



         VOTE 
                  Le Président ou La Vice-présidente 

 
 

QUESTION N° 9 

 
Modalités de gestions des amortissements en M57 

 

 
 
L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 
forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les 
renouveler ; 
 
Conformément à la délibération du 4 octobre 2023 approuvant la mise en place de la 
nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024 ; 
 
Conformément au règlement budgétaire et financier ; 
 
Aujourd’hui, la nomenclature budgétaire et comptable M57 impose de calculer les 
amortissements de façon linéaire au prorata temporis. La première annuité d’amortissement 
intervient l’année de l’acquisition au prorata du nombre de jours. En cas de mandats successifs 
pour un même bien, la date retenue sera celle du dernier mandat ; 
 
Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s’applique de manière 
prospective, uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans 
retraitement des exercices clôturés. Les plans d’amortissements qui ont été commencés avant 
le 1er janvier 2023 se poursuivront jusqu’à amortissement complet selon les modalités définies 
à l’origine ; 
 
 
Les biens de faible valeur (inférieure à 1 000 €) feront exception à ce principe et seront amortis 
sur 1 année pleine en N+1 ; 
 
L’article R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prescrit, pour les 
communes dont la population est égale ou supérieure à 3500 habitants, la liste détaillée des 
immobilisations assujetties à amortissement : cette méthode s’impose donc au CCAS  

- Les biens meubles (autres que les collections et œuvres d’art) ; 
- Les biens immeubles productifs de revenus, sauf s’ils sont affectés directement ou 

indirectement à l’usage du public ou à un service public administratif ; 
- Les immobilisations incorporelles autres que les frais d’études et d’insertion suivis de 

réalisation. 
Dans ce cadre, le CCAS procède à l’amortissement de l’ensemble de l’actif immobilisé à 
l’exception :  

- des collections et œuvres d’art, 
- des terrains (autres que les terrains de gisement) 
- des immeubles non productifs de revenus,  
- des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation, 
- des immobilisations remises en affectation ou à disposition, 



- des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et d’arbustes). 
 

Le CCAS n’a pas l’obligation d’amortir les bâtiments publics et les réseaux et installations de 
voirie. 
 
Les durées d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque bien ou 
catégorie de biens par délibération du Conseil d’Administration, à l’exception toutefois : 

- Des frais relatifs aux documents d’urbanisme mentionnés à l’article L. 132-15 du code 
de l’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10 ans ; 

- Des frais d’études et des frais d’insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur 
une durée maximale de 5 ans ;  

- Des frais de recherche et de développement qui sont amortis sur une durée maximale de 
5 ans ; 

- Des brevets qui sont amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur leur 
durée effective d’utilisation si elle est plus brève. 

- Des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur les durées maximales 
suivantes :  

o 5 ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des 
études ; 

o 30 ans lorsqu’elle finance des biens immobiliers ou des installations ; 
o 40 ans lorsqu’elle finance des projets d’infrastructure d’intérêt national ; 
o 5 ans pour les aides à l’investissement des entreprises ne relevant d’aucune de 

ces catégories. 
 
Pour les autres biens ou catégories de biens, il est proposé les durées d’amortissement suivantes 
qui correspondent à la durée probable d’utilisation : 
 

Biens Durée d’amortissement (en années) 
Immobilisations incorporelles :  
Licences 1  
Logiciels de gestion 2  
Logiciels métiers (finances, RH, …) 5  
Immobilisations corporelles :  
Véhicules légers (voitures) 5  
Engins et matériels roulants 5  
Camions et véhicules industriels 7 
Mobilier 10 
Matériel de bureau électrique ou électronique 
(notamment téléphones fixes, serveurs 
téléphoniques…) 

5  

Téléphone portable 2  
Matériel informatique (ordinateurs, 
imprimantes …) 

2  

Matériels classiques  
(outils, matériels divers…) 

6  

Coffre-fort 20  
Installations et appareils de chauffage 15 
Appareil de levage - ascenseurs 20  
Appareils de laboratoire 5  
Equipements de garages et ateliers 10  



Equipements de cuisines 10  
Equipements sportifs 10  
Installations de voirie 20  
Jeux d’extérieur 8  
Plantations  15  
Autres agencements et aménagements de 
terrains 

15  

Terrains de gisement (mines et carrières) Sur la durée du contrat d’exploitation 
Constructions sur sol d’autrui Sur la durée du bail à construction 
Bâtiments légers, abris 10  
Autres constructions 30  

Agencements et aménagements de bâtiment, 
installations électriques et téléphoniques 

 

15  

 
 

Il est proposé au Conseil d’Administration, à compter du 1er janvier 2024,  

 

 De fixer les nouvelles durées d’amortissement telles que présentées ci-dessus pour les 
immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2024 pour le budget principal ; 
 

 D’appliquer la méthode de l’amortissement linéaire prorata temporis pour les biens 
acquis à compter du 1er janvier 2024 pour le budget principal ;  
 

 De fixer un seuil de biens de faible valeur à 1 000 € TTC pour le budget principal ; 
 

 De déroger à l’amortissement au prorata temporis pour les biens de faible valeur pour 
le budget principal ; 
 

 D’appliquer la méthode de comptabilisation par composant pour distinguer les éléments 
constitutifs d’une immobilisation corporelle dont le rythme de renouvellement est 
différent pour le budget principal ; 
 

 De sortir de l’inventaire comptable, de l’état de l’actif et du bilan, les biens de faible 
valeur dès qu’ils ont été intégralement amortis pour le budget principal.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



         VOTE 
                  Le Président ou La Vice-présidente 

 

Question n° 10 

 
Convention de restauration entre le Centre Communal d’Action Sociale 

(CCAS) de la Ville et le cercle mixte de l’escadron de Gendarmerie mobile 
de Saint-Amand-Montrond 

 
 
Le temps du repas répond à un besoin fondamental du point de vue de la santé, et représente 
également un moment de convivialité important dans le cadre professionnel.  
Dans le cadre de sa politique d’action sociale en faveur du personnel, la Collectivité s’est 
rapprochée du cercle mixte de l’escadron de Gendarmerie mobile de Saint-Amand-Montrond, 
qui a la capacité d’accueillir les agents du CCAS de la Ville dans d’excellentes conditions. 
 
Les agents pourront ainsi bénéficier d’un repas composé : 

- d’une entrée 
- d’un plat principal 
- d’une salade-fromage 
- d’un dessert 
- d’une portion de pain 

 
Le prix du repas est de 8,50 € TTC pour l’année 2024. Il s’agit d’un prix forfaitaire avant 
participation. 
 
Les agents paieront le prix du repas, diminué du montant des participations suivantes : 
Pour tous les agents quel que soit leur indice, sera déduite la participation repas décidée par 
la collectivité, d’un montant de 1,00 €. 

 Soit à régler pour les agents : 7,50 € TTC 
 
Pour les agents dont l’indice majoré est inférieur ou égal à 539, la prestation interministérielle 
à réglementation commune (PIM) d’un montant de 1,62 € complétera le dispositif. 

 Soit à régler pour les agents dont l’indice majoré est inférieur ou égal à 539 :  
5,88 € TTC 

  
Il est aujourd’hui nécessaire de conclure une convention avec le cercle mixte de l’escadron de 
Gendarmerie mobile de Saint-Amand-Montrond afin de fixer les modalités de ce dispositif. 
 
 

Il est demandé au Conseil d’Administration : 
 

 de valider la convention de partenariat entre le cercle mixte de l’escadron de 
Gendarmerie mobile de Saint-Amand-Montrond et le CCAS de la Ville de Saint-
Amand-Montrond (document envoyé avec le rapport le 5 mars 2024) ; 



 d’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant à la signer ainsi que tous 
documents s’y rapportant 

 d’autoriser Monsieur le Président à inscrire les crédits nécessaires au budget. 

 
 
 
 
 
 
 
 


